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Avantages immédiats

Vous apprenez:

   À définir quels collaborateurs peuvent accomplir du télétravail

   Quelles activités peuvent être effectuées  en télétravail

   Qu’il faut édicter un règlement de télétravail pour éviter des conflits

   Comment harmoniser vie professionnelle et familiale

   Que le télétravail ne modifie ni les lois ni le contrat de travail

   Qu’il faut régler la disponibilité du télétravailleur

Vous savez:

  Qu’il n’y a pas de dispositions légales spécifiques pour le télétravail 

  Quels frais vous devez indemniser au télétravailleur

  Qu’il faut convenir du ou des lieux où le télétravail peut être accompli

  Comment évaluer le degré de satisfaction des collaborateurs en télé-
travail
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1. Incidence

Le télétravail est une pratique de plus en plus répandue en Suisse. Des études ont démontré que le 

télétravail augmente la productivité et le bien-être des collaborateurs. 

L’enquête sur la population active (ESPA) définit le lieu de travail habituel comme étant le lieu dans 

lequel s’exerce au moins 50% du temps d’activité. 

Il ressort de ce tableau qu’entre 2001 et 2019 le nombre de personnes qui effectuent du télétravail a 

plus que quadruplé. Les employeurs ont en outre dû avoir recours au télétravail massivement durant 

la crise sanitaire de 2020 liée au COVID-19. 

Selon une enquête statistique réalisée par Colombus Consulting1, près de 80% des travailleurs 

souhaitent à l’avenir pouvoir exercer du télétravail de manière plus fréquente. La crise du COVID-19 

aura ainsi peut-être eu pour incidence d’augmenter le nombre de télétravailleurs, respectivement, 

permettra éventuellement aux employeurs de se poser la question de l’opportunité de cette pratique. 

Le télétravail ne s’improvise toutefois pas et pose différents problèmes liés notamment à la protec-

tion des données, la protection de la personnalité du travailleur, etc. 

L’employeur devrait par conséquent réfléchir et régler différents éléments avant d’accorder aux 

employés le droit d’effectuer du télétravail. 

1 Enquête disponible sur le site: https://colombus-consulting.com/
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Le télétravail ne s’improvise pas. Il est vivement conseillé à l’employeur de mettre en place une 

réglementation du télétravail et de conclure une convention avec les collaborateurs concernés. 

Attention
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2. Définition et base légale

Le droit suisse ne réglemente pas spécifiquement le télétravail, il n’existe dès lors pas de définition 

juridique du télétravail. 

La Loi fédérale du 20 mars 1981 sur le travail à domicile (LTrD)2 définit le travail à domicile comme le 

travail exécuté par le travailleur, seul ou à l’aide de membres de sa famille, dans son propre logement 

ou dans un autre local de son choix, et contre versement d’un salaire. 

Dans le canton de Genève, le règlement sur le télétravail dans l’administration définit le télétravail 

comme celui qui «consiste à effectuer régulièrement, en principe à domicile, par l’intermédiaire des 

technologies de l’information, le travail qui est normalement réalisé dans les locaux de l’Etat»3.

Au niveau fédéral, la notion de télétravail englobe différentes formes de travail où les collaborateurs 

s’acquittent d’une partie de leurs tâches en dehors de leur place de travail.4

L’accord cadre européen du 16 juillet 2002 définit le télétravail comme une «forme d’organisation 

et/ou de réalisation du travail, utilisant les technologies de l’information, dans le cadre d’un contrat 

ou d’une relation d’emploi, dans laquelle un travail, qui aurait également pu être réalisé dans les 

locaux de l’employeur, est effectué hors de ces locaux de façon régulière»5. Cet accord cadre a été 

transposé dans la majorité des législations des pays européens. 

L’«Encyclopédie Larousse» en ligne définit le télétravail comme une «Forme de travail à distance dans 

laquelle une personne utilise des outils informatiques et de télécommunication personnels ou parta-

gés. Le principe de cette forme de travail est de fixer, grâce à internet, l’activité des personnes à leur 

domicile ou à proximité immédiate de celui-ci (dans des lieux spécialisés). Mais le télétravail ne pré-

sente pas les mêmes avantages ni les mêmes inconvénients pour tous les partenaires concernés.»6.

Le télétravail est un phénomène relativement nouveau, qui prend de l’ampleur et qui s’inscrit dans 

les nouvelles formes d’organisation du travail. Le télétravail ne peut toutefois s’organiser sans 

prendre certaines mesures concrètes et il est ainsi important de connaître les dispositions légales 

applicables et de convenir de façon précise des modalités d’exécution du télétravail.

2 LTrD, RS 822.31

3 Art. 2 al. 1 du Règlement sur le télétravail, RS/GE B 5 05.13

4 Directive concernant le télétravail dans l’administration fédérale du 19 décembre 2013

5 Disponible sur le site: https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM:c10131

6 Encyclopédie Larousse, http://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/télétravail/96 378


